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PANAMA 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Gouvernement de la République du Panama a 
déposé, le 17 juin 1983, son instrument d'adhésion à 
la Convention instituant l'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de la République du Panama, trois mois après 
la date du dépôt de son instrument d'adhésion, soit le 
17 septembre 1983. 

Notification OMPI N°  122, du 29 juin 1983. 

Comité d'experts régional sur les modalités d'application en Afrique 
des dispositions types sur les aspects propriété intellectuelle 

de la protection des expressions du folklore 

(Dakar, 23 au 25 février 1983) 

Rapport 

préparé par le Secrétariat et adopté par le Comité 

I. Introduction 

1. En application de la résolution 5/01 adoptée par 
la Conférence générale de l'Unesco lors de sa vingt 
et unième session (Belgrade, septembre-octobre 1980) 
et des décisions prises par les organes directeurs de 
l'OMPI à leurs sessions de 1981, les Directeurs géné- 
raux de l'Unesco et de l'OMPI ont convoqué un 
Comité d'experts régional sur les modalités d'appli- 
cation en Afrique des dispositions types sur les 
aspects propriété intellectuelle de la protection des 
expressions du folklore (ci-dessous dénommé «le 
Comité »). Le Comité s'est réuni au siège du Bureau 
régional pour l'éducation en Afrique (BREDA) à 
Dakar du 23 au 25 février 1983. La réunion a été 
organisée en coopération avec l'Institut culturel afri- 
cain (ICA). 

2. Cette réunion avait pour objectif d'examiner le 
texte des dispositions types de législation nationale 
sur la protection des expressions du folklore contre 
leur exploitation illicite et autres actions dommagea- 
bles adopté par le Comité d'experts gouvernementaux 
qui a été convoqué conjointement par les Directeurs 
généraux de l'Unesco et de l'OMPI du 28 juin au 
2 juillet 1982 à Genève et de faire des suggestions 
sur ses modalités d'application en Afrique. 

3. Des experts de sept pays de la région de l'Afrique 
(Cameroun, Cap-Vert, Ghana, Kenya, Sénégal, Tan- 
zanie, Zaïre) avaient été invités à participer à titre 
personnel aux travaux du Comité. Trois organisa- 
tions internationales non gouvernementales, Asso- 
ciation littéraire et artistique internationale (ALAI), 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
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et compositeurs (CISAC) et Union des radiodiffu- 
sions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA), 
ont assisté à la réunion à titre d'observateurs. 

4. La liste des participants figure en annexe au pré- 
sent rapport. 

II. Ouverture de la réunion 

5. Au nom des Directeurs généraux de l'OMPI et 
de l'Unesco, M. C. Masouyé, Directeur, Département 
de l'information et du droit d'auteur de l'OMPI et 
M. A. Amri, Division du droit d'auteur de l'Unesco, 
respectivement, ont souhaité la bienvenue aux parti- 
cipants. M. E. Apronti, Directeur général adjoint de 
l'Institut culturel africain, s'y est associé au nom de 
son organisation. 

m. Election du Bureau 

6. Sur la proposition de M. Lungela, expert du 
Zaïre, M. Ndiaye, expert du Sénégal, et M. Athiambo, 
expert du Kenya, ont été élus respectivement prési- 
dent et vice-président. 

IV. Discussion générale 

7. Le Secrétariat de la réunion a présenté le docu- 
ment UNESCO/OMPI/FOLK/AFR/2 contenant le 
texte des dispositions types accompagné de son com- 
mentaire. Il a rappelé l'historique des travaux ayant 
conduit à l'adoption de ce texte et il a en outre donné 
des explications sur le contenu et la portée de ce 
document. 

8. Les experts ont marqué leur satisfaction devant 
le travail ainsi accompli qui permet de mettre à la 
disposition des législateurs nationaux un modèle de 
loi pour protéger les expressions du folklore. Ceci se 
révèle d'autant plus important qu'une telle protection 
sur le plan juridique n'est pas pleinement organisée 
au niveau de l'Afrique. 

9. Il a été rappelé que certaines législations africai- 
nes ont traité de la question (par exemple, les lois du 
Cameroun, du Congo, de la Côte d'Ivoire, de la Gui- 
née et du Sénégal) mais essentiellement sous l'angle 
du droit d'auteur. Il a été noté à cet égard qu'au 
Sénégal, le système établi est basé sur le principe 
d'une déclaration (et non d'une autorisation préala- 
ble) et que les sommes recueillies au titre de l'exploi- 
tation des œuvres du folklore sont versées dans un 
fonds géré par le Bureau sénégalais du droit d'auteur 
(BSDA) et consacré à des fins culturelles et sociales 
au profit des créateurs intellectuels. 

10. Il a été souligné que les législations sont insuffi- 
santes s'il n'y a pas un mécanisme d'application per- 

mettant de contrôler les utilisations des expressions 
du folklore et de percevoir les sommes en découlant. 
De tels mécanismes fonctionnent déjà dans certains 
Etats africains mais il apparaît hautement souhaita- 
ble qu'ils soient établis partout. 

11. Les experts ont insisté également sur l'étendue 
de l'exploitation des diverses formes du folklore d'au- 
tant plus qu'avec le développement technique des 
moyens de reproduction et de diffusion, le folklore 
est de plus en plus fixé sur un support matériel. La 
multiplicité des langues et des dialectes, spécialement 
en Afrique, augmente la richesse et la variété du 
folklore qui fait l'objet d'une exploitation de plus en 
plus large. Les experts ont en outre souligné que 
cette exploitation déborde le plus souvent les fron- 
tières nationales et se situe à un niveau international. 
Les effets de la loi étant par définition limités au ter- 
ritoire national, il importe de rechercher les moyens 
d'établir aussi une protection dans les relations inter- 
nationales. 

12. Le Secrétariat a indiqué que, sous réserve de 
l'approbation des organes compétents, l'Unesco et 
l'OMPI prévoyaient dans leurs futures activités 
l'examen des moyens propres à assurer une protec- 
tion internationale des expressions du folklore. Par 
ailleurs, le Secrétariat a rappelé que les dispositions 
types ne contenaient pas une définition de la notion 
du folklore afin d'éviter tout risque de conflit avec 
des définitions qui sont ou qui pourraient être don- 
nées de ce terme dans d'autres textes ou dans d'au- 
tres instruments juridiques. A cet effet, les disposi- 
tions types se limitent à définir les expressions du 
folklore et à établir un système de protection contre 
leur exploitation illicite. Les autres problèmes tels 
que ceux relatifs à l'identification, à la conservation 
et à la préservation du folklore font l'objet d'une 
étude globale et interdisciplinaire qui est menée par 
l'Unesco. 

13. Enfin, le Secrétariat a rappelé que le but des 
dispositions types était de fournir aux autorités natio- 
nales un modèle nullement obligatoire, que le légis- 
lateur national est libre d'incorporer dans la législa- 
tion de la façon qu'il juge convenir le mieux aux con- 
ditions propres à son pays. A ce propos, les experts 
ont souligné qu'il importait de voir si ces dispositions 
types sont compatibles avec les législations existantes 
ainsi qu'avec l'accord de Bangui de 1977 qui consti- 
tue au plan africain une tentative de solution régio- 
nale. 

V. Examen des dispositions types article par article 

14. La discussion générale a été suivie d'un examen, 
article par article, des dispositions types et du com- 
mentaire les accompagnant soumis au Comité. Les 
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experts ont formulé diverses observations et sugges- 
tions qui sont résumées ci-après. Avant la discussion 
de chaque article, le Secrétariat a présenté le texte et 
son commentaire et il a informé le Comité des résul- 
tats des précédentes réunions régionales tenues à 
Bogota en octobre 1981 et à New Delhi en janvier- 
février 1983. 

Préambule 

15. Certains experts ont indiqué qu'il n'est pas dans 
la tradition juridique des pays de l'Afrique de faire 
précéder la loi d'un préambule; le texte proposé peut 
cependant être utilisé comme exposé des motifs. 

Article premier 

16. Un expert a fait observer que les expressions du 
folklore sont non seulement développées et perpé- 
tuées dans un pays déterminé mais peuvent aussi être 
créées dans ce pays. En conséquence, il propose que 
l'objet de la protection se réfère aussi à la création. 
D'autres experts ont remarqué que la notion d'ex- 
pressions du folklore recouvre à la fois les expres- 
sions créées par une communauté et celles qui ont 
une autre origine mais qui ont été adoptées, dévelop- 
pées et perpétuées au fil des générations par cette 
communauté. Ce qui importe, c'est le développement 
des expressions telles qu'elles sont définies à l'arti- 
cle 2, la notion de développement pouvant recouvrir 
celle de création originale et le législateur restant 
libre de l'indiquer expressément ou non. 

Article 2: Expressions protégées du folklore 

17. Les experts ont marqué leur préférence pour que 
la définition des expressions du folklore soit axée sur 
le patrimoine culturel et non limitée au patrimoine 
artistique de la nation. Il a été remarqué que cette 
dernière notion était plus étroite et ne permettait pas 
d'inclure dans la définition, par exemple, les croyan- 
ces traditionnelles, les traditions scientifiques, le con- 
tenu des légendes, lesquels devraient aussi être pro- 
tégés. 

du folklore pour leurs propres besoins, par exemple 
dans le cas d'émissions de radio et de télévision. Il a 
toutefois été fait remarquer qu'il n'y avait pas de 
raison pour que les organismes de radiodiffusion ne 
se conforment pas à la réglementation établie pour 
protéger les expressions du folklore. Un autre expert 
a posé la question de savoir quelle serait la situation 
si des expressions du folklore étaient utilisées sous 
forme de timbres poste, l'utilisateur étant alors l'Etat 
lui-même. Il a également été fait référence au cas des 
cartes postales reproduisant des expressions du folk- 
lore. D'une manière générale, il a été considéré anor- 
mal que des opérations de nature commerciale puis- 
sent échapper à la réglementation et ce au détriment 
des communautés concernées. 

Article 5: Mention de la source 

20. Les experts ont noté que l'exigence de la men- 
tion de la source ne pouvait se concevoir que s'il 
s'agit d'expressions identifiables et que dans ce cas 
pouvait être aussi inclus le nom du pays dont les 
expressions utilisées sont issues. 

Articles 6 à 8: Infractions — Saisie — Recours civils 

21. Les experts ont exprimé l'avis que, dans le cas de 
saisie ou d'action en dommages-intérêts, toutes les 
sommes en résultant devaient être attribuées à l'auto- 
rité compétente pour les utiliser à des fins culturelles 
et sociales. 

Article 9: Autorités 

22. Il a été unanimement reconnu qu'il était sage, 
plus économique et plus efficace d'utiliser les struc- 
tures existantes en Afrique, en particulier les orga- 
nismes d'auteurs, et de leur confier les responsabilités 
prévues en tant qu'autorité compétente. Par ailleurs, 
certains experts ont estimé que le cumul d'une auto- 
rité compétente et d'une autorité de surveillance 
apparaissait compliqué et de nature à susciter des 
procédures administratives très lourdes. 

Article 3: Utilisations soumises à autorisation 

18. Les experts ont estimé qu'il n'était pas réaliste 
d'investir la « communauté concernée » du pouvoir 
de délivrer les autorisations et que les pays africains 
sont unanimes à préférer le système de 1'« autorité 
compétente ». 

Article 4: Exceptions 

19. Un expert a été d'avis que des exceptions de- 
vraient aussi être prévues en faveur des organismes 
publics qui utilisent sans but lucratif des expressions 

Article 10: Autorisations 

23. En règle générale, il a été recommandé que les 
redevances perçues soient utilisées par les organismes 
d'auteurs de la façon la mieux appropriée possible 
pour promouvoir la culture nationale. 

Article 11: Juridiction compétente 

24. Aucune observation n'a été faite; la question de 
savoir quel tribunal sera désigné dans tel ou tel pays 
dépendra largement du système juridictionnel qui 
existe dans ce pays. 
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Article 12: Relations avec d'autres formes 
de protection 

25. Il a été souhaité que, si plusieurs moyens de pro- 
tection sont établis en vertu de la législation natio- 
nale, ils devraient se compléter plutôt que d'entrer en 
compétition les uns par rapport aux autres. 

de la propriété intellectuelle (OAPI), ont exprimé le 
souhait que cette réglementation puisse être étendue 
à l'ensemble du continent africain. En outre, ils ont 
souligné l'intérêt d'élaborer un instrument permettant 
une protection des expressions du folklore à l'échelon 
international. 

Article 13: Interprétation 

26.   Des doutes ont été émis sur l'utilité d'inclure une 
telle disposition dans la loi nationale. 

VI. Adoption du rapport 

28.   Le Comité a adopté le présent rapport à l'una- 
nimité. 

Article 14: Protection des expressions 
du folklore étranger 

27.   Les experts, se référant à l'accord de Bangui 
conclu sous les auspices de l'Organisation africaine 

VIL Clôture de la réunion 

29.   Après les remerciements d'usage, le Président 
a prononcé la clôture de la réunion. 

Liste des participants 

I. Experts invités 

Mr. Rautta Athiambo 
Senior Assistant Registrar General, Mombasa, Kenya 

Mme Vera Valentina Duarte 
Juriste, Ministère de la justice, Cabinet d'études, de légis- 
lation et de documentation, Praia, Cap Vert (absente) 

M. Ndiangani Sibu Lungela 
Directeur général, Société nationale des éditeurs, compo- 
siteurs et auteurs (SONECA), Kinshasa, Zaïre 

Mr. E. R. Mukerebe 
Cultural Documentation Officer, Ministry of Information 
and National Culture, Dar-es-Salaam, Tanzanie (absent) 

M. Ndéné Ndiaye 
Directeur général, Bureau sénégalais du droit d'auteur 
(BSDA), Dakar, Sénégal 

M. Samuel Nelle 
Directeur, Société camerounaise du droit d'auteur 
(SOCADRA), Douala, Cameroun (absent) 

Mr. Joseph H. Kwabena Nketia 
Former Director, Institute of African Studies, University 
of Ghana, Accra, Ghana (absent) 

II. Organisation intergouvernementale 

Institut culturel africain (ICA): E. O. Apronti. 

III. Organisations internationales non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAÏ): 
J.-A. Ziegler. Confédération internationale des sociétés d'au- 
teurs et compositeurs (CISAC): J.-A. Ziegler. Union des 
radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA): 
S. Ngom. 

IV. Secrétariat 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
C. Masouyé (Directeur, Département de l'information et du 
droit d'auteur). 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) 
A. Amri (Division du droit d'auteur). 
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Séminaire sur les droits de propriété intellectuelle 
des artistes interprètes ou exécutants — OMPI/FLAIE* 

(Buenos Aires, 25 au 28 mai 1983) 

Conformément aux décisions prises par leurs 
organes directeurs respectifs, l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI) et la Fédération 
latino-américaine des artistes interprètes et exécu- 
tants (FLAIE) ont organisé, avec la coopération de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO), un Séminaire sur les 
droits de propriété intellectuelle des artistes inter- 
prètes ou exécutants, qui s'est tenu en Argentine du 
25 au 28 mai 1983. 

L'objectif de ce Séminaire était d'étudier de la 
façon la plus complète possible tout ce qui a trait aux 
droits de propriété intellectuelle des artistes inter- 
prètes ou exécutants, et en particulier les aspects 
relatifs à la nature juridique de ces droits et les con- 
séquences de leur exploitation par des tiers à des fins 
économiques. 

Ont participé à ce Séminaire des artistes inter- 
prètes ou exécutants, des dirigeants de sociétés d'ar- 
tistes, des responsables et des fonctionnaires de 
sociétés d'administration des droits de propriété in- 
tellectuelle, des avocats spécialisés en droit de la 
propriété intellectuelle et des représentants de gou- 
vernements, suite à la vaste campagne d'invitation 
lancée par les organisateurs à l'intention des experts 
intéressés. 

Parmi les experts de huit pays latino-américains 
(Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Mexique, Pérou, 
Uruguay et Venezuela) qui ont participé au Séminaire, 
figuraient les Directeurs généraux du droit d'auteur 
de l'Argentine et du Mexique, des observateurs repré- 
sentant des sociétés de droits d'auteur et de droits 
voisins et des conférenciers invités à titre individuel. 
Pour sa part, l'OMPI a invité huit de ces experts à 
participer au Séminaire, en prenant à sa charge les 
frais correspondants. 

Les réunions ont eu lieu au siège de l'Association 
argentine des interprètes (AADI) qui a eu l'amabilité 
de mettre ses installations à la disposition du Sémi- 
naire. 

Après que M. José Cacopardo, président de 
l'AADI, eut souhaité la bienvenue aux participants, 
le Séminaire a été ouvert par M. Raul Noailles, Sous- 
secrétaire d'Etat à la justice du Gouvernement argen- 
tin, qui a souligné l'importance de la réunion, en met- 
tant l'accent sur la large protection accordée aux 
artistes interprètes ou exécutants par la loi argentine 
sur la propriété intellectuelle (dont on célèbre cette 

* Le titre espagnol était: Congreso sobre los derechos 
intelectuales de los arlistas interprètes y ejecutantes. 

année le cinquantenaire) et sur le stade avancé des 
études entreprises par son Gouvernement en vue de la 
ratification de la Convention de Rome de 1961. 

La réunion d'ouverture a été présidée par 
M. Pascual Naccarati, président de la FLAIE, qui a 
prononcé une allocution, ainsi que les représentants 
des Directeurs généraux de l'OMPI et de l'Unesco. 

MM. Jaime R. Echavarria, président de 
l'ACINPRO (Colombie) et Jorge Costa, directeur 
général de la SOCINPRO (Brésil) ont été élus respec- 
tivement président et vice-président du Séminaire, le 
secrétariat étant composé de MM. Claude Masouyé, 
Arcadio Plazas et Antonio Mille, qui représentaient 
respectivement l'OMPI, l'Unesco et la FLAIE. 

Les représentants de 12 sociétés latino-améri- 
caines d'artistes interprètes ou exécutants ont présen- 
té des rapports sur la situation des droits de propriété 
intellectuelle des artistes interprètes ou exécutants 
dans les huit pays dont ils venaient. 

Mme Hilda Retondo et MM. Hesiquio Aguilar 
de la Parra, Luis T. Gentil, Miguel Angel Emery, 
Claude Masouyé, Antonio Mille, Walter Moraes, 
Arcadio Plazas et Carlos Alberto Villalba ont soumis 
des exposés sur divers points de l'ordre du jour, qui 
était le suivant: 

1. nature juridique des droits de propriété intel- 
lectuelle des artistes interprètes ou exécutants qui 
fixent leur interprétation ou exécution sur un support 
matériel; 

2. moyens d'exploitation de l'œuvre artistique 
fixée sur un support matériel et problèmes particu- 
liers y relatifs; 

3. communication publique des interprétations 
ou exécutions fixées sur un support matériel. 

De nombreux participants ont présenté des pro- 
positions sur des questions liées aux points de l'ordre 
du jour; des échanges de vues et des débats ont eu 
lieu sur ces propositions et sur les opinions formulées 
par les conférenciers invités et par d'autres partici- 
pants. 

Les conclusions de ces échanges de vues et des 
débats qui ont suivi, ainsi que les propositions formu- 
lées par les spécialistes participant au Séminaire, ont 
été consignées par le secrétariat qui, en consultation 
avec le président et le vice-président, a établi un 
projet de rapport et de recommandations. Le texte 
final des recommandations adoptées par les parti- 
cipants, après examen lors de la réunion de clôture 
du 28 mai 1983, est reproduit ci-dessous. 
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Recommandations 

Eu égard aux problèmes que doivent affronter les 
artistes interprètes ou exécutants en Amérique latine, les 
participants au Séminaire sur les droits de propriété intel- 
lectuelle des artistes interprètes ou exécutants, organisé par 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
(OMPI) et la Fédération latino-américaine des artistes inter- 
prètes et exécutants (FLAIE), avec la coopération de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO), ont formulé les recom- 
mandations suivantes: 

1. Il convient d'encourager les experts en droit de la pro- 
priété intellectuelle à faire progresser et à compléter les 
études relatives aux droits de propriété intellectuelle des 
artistes interprètes ou exécutants, considérés comme un do- 
maine autonome à l'intérieur de la grande famille des droits 
de propriété intellectuelle. Il importe, pour mieux com- 
prendre et faire respecter le droit des artistes, de souligner le 
caractère autonome de ces droits quant à leur origine juri- 
dique, bien qu'il puisse exister une connexité ou un parallé- 
lisme sur le plan de l'exercice de ces droits. 

2. Même si la tradition juridique latino-américaine est par- 
ticulièrement riche en dispositions protégeant les droits 
patrimoniaux et moraux des artistes interprètes ou exécu- 
tants, il existe dans cette région des pays où ces principes ne 
font pas encore partie du droit positif. Le Séminaire prie 
instamment les gouvernements de ces pays d'encourager les 
études et les réformes appropriées afin que les lois recon- 
naissent aux artistes concernés la protection qu'ils méritent 
et dont ils ont besoin. En ce qui concerne les pays où les 
règles existantes ne peuvent être appliquées faute d'une 
réglementation appropriée ou en raison de l'inefficacité des 
structures destinées à leur application, le Séminaire demande 
instamment que les garanties accordées par le législateur ne 
restent pas lettre morte dans la pratique, faute des disposi- 
tions complémentaires ou des mesures administratives indis- 
pensables à leur application effective. 

3. Les travaux de création et de formulation réalisés dans le 
cadre d'études doctrinales par les fédérations et les sociétés 
qui regroupent en Amérique latine les auteurs, les produc- 
teurs de phonogrammes et les artistes interprètes ou exécu- 
tants, et qui peuvent toujours compter, à titre de soutien, sur 
le concours indispensable et l'assistance précieuse de 
l'OMPI et de l'Uncsco, attestent l'importance et l'utilité de 
l'action commune engagée dans la recherche d'une protec- 
tion plus efficace pour tous les titulaires de droits de pro- 
priété intellectuelle. En ce qui concerne en particulier les 
droits de communication au public de phonogrammes et de 
vidéogrammes, dont un grand nombre des sociétés d'artistes 
interprètes et de producteurs de phonogrammes représentées 
au Séminaire assurent la perception, la théorie dite « du 
gâteau » s'est révélée une crainte exagérée, démentie par les 
faits. 

4. Conscient de la valeur considérable et de l'importance 
particulière que présentent les publications officielles — 
guides et glossaire — de l'OMPI, en ce sens qu'elles consti- 
tuent une précieuse source d'interprétation juridique et 
contribuent à l'établissement d'un language commun servant 
de trait d'union entre les experts des différents pays, le 
Séminaire décide de recommander à l'OMPI de faire figurer 
dans les prochaines versions revisées et éditions un plus 
grand nombre de termes utilisés habituellement par les spé- 
cialistes à propos de problèmes particuliers liés aux droits 
de propriété intellectuelle des artistes interprètes ou exécu- 
tants. 

5. Touchés par le chômage résultant du progrès technique et 
victimes des effets de la piraterie et de la copie privée, les 
artistes attachent la plus grande importance à l'obtention 
d'une rémunération équitable et suffisante pour leurs inter- 
prétations on exécutions fixées sur un support matériel, lors- 
que le son et/ou l'image sont exploités pour la communi- 
cation au public par quelque moyen que ce soit. Le Sémi- 
naire demande aux législateurs de la région qui ne l'ont pas 
encore fait de promulguer les dispositions appropriées pour 
que la rémunération correspondante puisse être perçue 
efficacement et économiquement. 

6. En Amérique latine, le droit des artistes interprètes ou 
exécutants, acteurs de cinéma ou de télévision, en ce qui 
concerne l'exploitation des supports contenant leurs presta- 
tions, n'est pas autant respecté dans la pratique que le droit 
de leurs collègues musiciens, qui ont obtenu que la rémuné- 
ration due au titre de la communication au public soit plus 
largement et plus efficacement perçue. Le Séminaire prie 
instamment les législateurs de tenir compte de cette injustice 
et d'adopter la législation correspondante lorsqu'elle fait 
défaut ou de prendre des dispositions réglementaires lorsque 
leur absence constitue un obstacle au plein exercice des 
droits reconnus par la loi. 
7. En Amérique latine, l'expérience montre qu'il est souhai- 
table que la rémunération due au titre de la communication 
au public d'interprétations ou d'exécutions fixées sur un 
support matériel soit perçue par des organismes constitués 
et administrés par les artistes eux-mêmes. Le Séminaire 
recommande donc la constitution de sociétés qui regroupent 
la totalité des artistes interprètes ou exécutants, des acteurs 
ou des musiciens. La perception conjointe avec d'autres 
catégories de titulaires de droits dits voisins (tels que les 
producteurs de phonogrammes) a donné des résultats satis- 
faisants et s'est révélée comme étant une solution judicieuse 
pour permettre le plein exercice de ces droits dans les pays 
où ils demeurent inappliqués dans la pratique. 
8. La piraterie des phonogrammes affecte non seulement les 
artistes internationaux dont les interprétations et les exécu- 
tions fixées sont diffusées et reproduites en Amérique latine, 
mais devient aussi une force qui étouffe l'activité créatrice 
des auteurs et tarit la source de travail des artistes latino- 
américains, puisqu'en réduisant les ressources des produc- 
teurs de phonogrammes de la région elle restreint gravement 
le développement de nouvelles productions dans la région. Si 
l'on ajoute à cela une diminution des ventes et une baisse du 
montant des redevances correspondant aux enregistrements 
réalisés dans la région, il en résulte un très grave préjudice 
pour les artistes interprètes ou exécutants, dont la protec- 
tion doit être assurée par l'adoption d'une réglementation 
précise et l'adhésion des pays de la région aux traités inter- 
nationaux existant dans ce domaine. 
9. L'utilisation de plus en plus répandue de magnétophones 
et de magnétoscopes à domicile et la baisse du prix de ces 
appareils sont à l'origine de l'extension considérable de la 
copie privée à des fins d'utilisation personnelle, pratique que 
la législation latino-américaine considère comme légitime et 
que les divers titulaires de droits de propriété intellectuelle 
concernés ne sont pas en mesure d'enrayer ni d'empêcher. 
Le Séminaire recommande aux gouvernements de la région 
d'envisager l'élaboration de dispositions analogues à celles 
qui sont déjà en vigueur en République fédérale d'Alle- 
magne, en Autriche et en Hongrie, pays où les appareils 
conçus pour la reproduction de sons ou de signaux de télé- 
vision et les bandes vierges nécessaires à leur utilisation sont 
soumis au paiement d'une redevance supplémentaire, en sus 
du prix de vente, le produit de cette redevance étant destiné 
à indemniser les auteurs, les artistes interprètes ou exécu- 
tants ainsi que les producteurs de phonogrammes ou de 
vidéogrammes pour les pertes subies par suite de l'appro- 
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priation de leurs droits par les personnes réalisant des 
copies privées. 

10. Attentif aux inquiétudes émises par les intéressés, le Sé- 
minaire recommande aux experts de procéder à une revision 
approfondie du statut des artistes dénommés « arrangeurs 
musicaux » et « auteurs d'orchestrations », afin de détermi- 
ner et de reconnaître les droits qui leur reviennent et de 
manière à empêcher des tiers de s'approprier ou d'exploiter 
illégitimement le produit de leur art et à leur permettre de 
recevoir dans tous les cas la compensation pécuniaire à 
laquelle ils ont droit. 

11. La Convention de Rome de 1961 s'est révélée un instru- 
ment utile garantissant aux artistes interprètes ou exécutants 
un niveau minimum de protection à l'échelon international. 
Ce traité est appliqué de façon particulièrement efficace 
dans la région du fait qu'il a été ratifié par 11 pays 
d'Amérique latine et des Caraïbes. Dans ces conditions, le 
Séminaire prie instamment les gouvernements des pays 
d'Amérique latine qui ne l'ont pas encore fait de ratifier ce 
traité ou d'y adhérer et de promulguer sans retard la législa- 
tion nécessaire pour adapter les dispositions nationales exis- 
tantes à celles du traité. 

n~ 

Conventions administrées par FOMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

BARBADE 

Adhésion à la Convention 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- 
tions Unies a informé le Directeur général de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
que le Gouvernement de la Barbade avait déposé, le 
18 juin 1983, son instrument d'adhésion à la Con- 
vention internationale sur la protection des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de phono- 

grammes et des organismes de radiodiffusion, faite à 
Rome le 26 octobre 1961. 

Conformément à l'article 25.2), la Convention 
entrera en vigueur, pour la Barbade, trois mois après 
la date du dépôt de l'instrument, c'est-à-dire le 18 
septembre 1983. 

PANAMA 

Adhésion à la Convention 

Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Directeur général de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
que le Gouvernement de la République du Panama 
avait déposé, le 2 juin 1983, son instrument d'adhé- 
sion à la Convention internationale sur la protection 
des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de phonogrammes et des organismes de radiodiffu- 
sion, faite à Rome le 26 octobre 1961. 

Conformément à l'article 25.2), la Convention 
entrera en vigueur, pour la République du Panama, 
trois mois après la date du dépôt de l'instrument, 
c'est-à-dire le 2 septembre 1983. 
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Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

Commission juridique et de législation 

(Washington, 2 au 4 mai 1983) 

La Commission juridique et de législation de la 
CISAC s'est réunie à Washington, du 2 au 4 mai 
1983, sur l'invitation de l'American Society of 
Composers and Publishers (ASCAP) et de la société 
Broadcast Music Incorporated (BMI). Les membres 
représentés à la réunion venaient des pays suivants: 

Allemagne (République fédérale d'), Australie, Au- 
triche, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grèce, Hongrie, Israël, Italie, 
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse, Tchécoslovaquie. L'OMPI était représentée 
par M. Gyorgy Boytha, Chef de la Division juridique 
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du droit d'auteur. Etaient également représentées 
l'Unesco et deux organisations internationales non 
gouvernementales intéressées (ALAI et INTERGU). 
M. David Ladd, Register of Copyrights et directeur 
adjoint de la Bibliothèque du Congrès, ainsi que plu- 
sieurs fonctionnaires du Copyright Office (Etats-Unis) 
ont également participé aux travaux de la Commis- 
sion. 

Le professeur Jan Corbet (Belgique) a été élu à 
l'unanimité président pour la période 1983-1984. 

Après l'adoption du rapport sur la réunion tenue 
à Vienne du 10 au 12 mai 1982, des rapports natio- 
naux ont été présentés par certains participants sur 
l'évolution législative, jurisprudentielle, doctrinale et 
pratique du droit d'auteur dans leurs pays respectifs. 
Des renseignements ont été communiqués, notam- 
ment sur l'incidence sur le droit d'auteur des 
nouvelles modalités techniques d'utilisation des 
œuvres des auteurs, telles que l'enregistrement à 
domicile, la distribution par câble et la transmission 
par satellite. L'attention de la Commission a été 
attirée sur le fait que, dans plusieurs pays, on assiste 
à une extension de la piraterie dans le domaine de la 
vidéo. 

M. J.-A. Ziegler, Secrétaire général de la CISAC, 
a fait un exposé sur l'évolution de la recherche inter- 
nationale visant à protéger le droit d'auteur en ma- 
tière de distribution par câble d'oeuvres radiodiffu- 
sées; il a spécialement fait valoir les efforts déployés 
dans ce domaine par l'OMPI, OIT et l'Unesco et a 

rendu compte du rapport du Groupe de travail 
convoqué par l'OMPI et l'Unesco à Paris, en octobre 
1982, pour examiner les questions de droit d'auteur 
liées à l'utilisation d'oeuvres par des personnes dont 
l'ouïe ou la vue sont déficientes; il a aussi parlé du 
projet de statut type des organisations d'auteurs 
administrant des droits d'auteur dans les pays en 
développement, élaboré par un Comité d'experts 
convoqué par l'OMPI et l'Unesco, à Paris, en juin 
1980. 

La Commission a aussi entendu des communica- 
tions présentées par ses membres sur les sujets sui- 
vants: 
— problèmes découlant de l'utilisation d'ordinateurs 

et, en particulier, protection des bases de données 
(Mme M. del Corral, Espagne); 

— protection du logiciel (M. D. de Freitas, Royau- 
me-Uni); 

— jeux vidéo et droit d'auteur (Prof. J. M. Kerno- 
chan, Etats-Unis d'Amérique); 

— domaine public payant (M. W. Dillenz, Autriche); 
— droit d'auteur et protection de la vie privée et de 

l'identité sociale (Prof. M. Fabiani, Italie). 

Chacune de ces communications a été suivie d'un 
débat animé au cours duquel la Commission a aussi 
été informée des dernières activités pertinentes me- 
nées par l'OMPI — en certains cas conjointement 
avec l'Unesco — dans le domaine du droit d'auteur 
et des droits voisins. 
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Du 1er janvier au 30 juin 1983, la Bibliothèque 
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Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1983 

12 au 20 septembre (Genève) — Union pour la classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 
14 au 16 septembre (Paris) — Colloque d'organisations internationales non gouvernementales sur la double imposition 

de redevances de droits d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

19 au 23 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de 
coopération technique (PCT/CTC)  du PCT 

26 septembre (Genève) — Union de Paris — Célébration du centenaire de la Convention de Paris pour la protection de 
la propriété industrielle 

26 septembre au 4 octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de 
l'OMPI; Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; 
Conférences de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; 
Comité des Directeurs de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 

17 au 21 octobre (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur des statuts types à l'intention des organismes admi- 
nistrant les droits d'auteur dans les pays en développement (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

28 novembre au 2 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — 
Groupe de travail sur les questions spéciales et Groupe de travail sur la planification 

5 au 7 décembre (Genève) — Union de Berne, Convention universelle sur le droit d'auteur et Convention de Rome — 
Sous-comités sur la télévision par câble du Comité exécutif de l'Union de Berne, du Comité intergouvernemental du 
droit d'auteur et du Comité intergouvernemental de la Convention de Rome (convoqués conjointement avec le BIT 
et l'Unesco) 

8 et 9 décembre (Genève, siège du BIT) — Convention de Rome — Comité intergouvememental (convoqué conjointe- 
ment avec le BIT et l'Unesco) 

12 au 16 décembre (Genève) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire (tenant, pour l'examen de 
certaines questions, des réunions communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur) 

1984 

27 février au 24 mars (Genève) — Revision de la Convention de Paris — Conférence diplomatique 
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Réunions de l'UPOV 

1983 

20 au 23 septembre  (Rome) — Groupe  de travail technique sur les plantes fruitières 
27 au 29 septembre (Conthey) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 

3 et 4 octobre (Genève) — Comité technique 
11 octobre (Genève) — Comité consultatif 

12 au 14 octobre (Genève) — Conseil 

7 et 8 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

9 et  10 novembre  (Genève)  — Audition  des  organisations  internationales non gouvernementales 

1984 

15 au 17 mars (La Minière) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automation et les programmes d'informatique 

11  au  15 juin  (Bet  Dagan)  —  Groupe  de  travail  technique sur les plantes potagères 

26 au 29 juin (Lund) — Groupe de travail  technique sur les plantes agricoles 

21 au 23 août (Hanover) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1983 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
Comité exécutif — 12 septembre (Paris) 

Fédération  internationale  des associations  de  bibliothécaires et des biliothèques (FIAB) 
Congrès — 21 au 28 août (Munich) 

Fédération internationale des musiciens (FIM) 
Congrès — 19 au 23 septembre (Budapest) 

Société internationale pour le droit d'auteur (INTERGU) 
Congrès — 31 octobre au 4 novembre (Santiago du Chili) 

1984 

Association européenne des photographes professionnels (EUROPHOT) 
Congrès — 17 au 21 mars (Darmstadt) 

Confédération  internationale  des  sociétés  d'auteurs  et  compositeurs (CISAC) 
Congrès — 12 au 17 novembre (Tokyo) 

Conseil international des archives (CIA) 
Congrès — 17 au 21 septembre (Bonn) 

Union internationale des éditeurs (LIE) 
Congrès — 11 au 16 mars (Mexico) 
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